
Nations Unies PREMIERE COMMISSION, 1384e 
SEANCE ASSEMBLEE 

GENEH_ALE • ~< Mercredi 24 novembre 1965, 
a 15 h 15 

Documents officiels 

SOMMA IRE 

Page 
Hommage a Ja memoire de S.A. Abdulla Al

Salem Al-Sabah, emir de l'Etat du Kowei"t. . . 179 

Point 30 de l'ordre du jour: 
Necessite de suspendre d'urgence les essais 

nucJeaires et thermonucJeaires: rapports 
de la Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement (suite) 
Discussion generale (~) .... -. -.-. . . . . 179 

President: M. Karoly CSATORDAY (Hongrie). 

Hommage a Ia memoire de S.A. Abdulla AI-Salem 
AI-Sabah, emir de I'Etat du Koweil 

Sur la proposition du President, les membres de la 
Commission observent une minute de silence en 
hommage a la memoire de S.A. Abdulla Al-Salem 
Al-Sabah, emir de l'Etat du Koweil. 

1. M. AL-RASHID (Koweit) remercie le President 
et les membres de la Commission de leurs condo
H'~ances, qu 'il transmettra ~ son gouvernement. 

POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR 

Necessite de suspendre d'urgence les essais nucle
aires et thermonucleaires: rapports de Ia Confe
rence du Comite des dix-huit puissances sur le 
desarmement (suite) [A/5731-DC/209, A/5986-DC/ 
227] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

2. M. SHALLOUF (Libye) rappelle ala Commission 
que, lors du debat sur la question de la non-prolife
ration des armes nucleaires, il a dit com bien il 
appreciait les efforts deployes par les Etats-Unis, 
l'URSS et d 'autres pays pour diminuer la tension 
mondiale et ouvrir la voie au desarmement general 
et complet, ainsi que les propositions et pro]ets 
deposes a cette fin. Il tient a repeter que la Libye 
appuiera tout effort tendant a la conclusion d 'un 
traite destine a empecher la proliferation des armes 
nucleaires, en attendant l 'interdiction to tale des 
essais nucleaires et la conclusion d'un traite de 
desarmement general et complet. Comme beaucoup 
d'autres pays, la Libye a regrette que le Traite 
interdisant les essais d'armes nucleaires dans 
!'atmosphere, dans l'espace extra-atmospherique et 
sous-1 'eau ne con tie nne pas de dispositions inter
dis ant les essais souterrains, mais elle 1 'a signe, 
car elle voyait en lui un premier pas. Si l'on ne 
parvient pas rapidement a un accord sur !'inter
diction ou tout au moins la suspension des essais 
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souterrains, les chances de convocation d 'une confe
rence mondiale du desarmement, dont la Commission 
a deja approuve le principe, risqueront d 'etre com
promises. 

3. M. TRIVEDI (Inde) declareque,s'ilestregrettable 
qu 'aucun progres n 'ait ete fait vers l 'interdiction 
complete des essais nucleaires, ce fait n 'est pas 
dO. a une carence de 1 'effort international a tous les 
niveaux, comme en temoignent les documents dont 
la Commission est saisie. Les deux rapports de la 
Conference du Comite des dix-huit puissances sur 
le desarmement (A/5731-DC/209, A/5986-DC/227) 
indiquent les efforts deployes dans cet organisme 
pour rapprocher les deux parties. Dans leur memo
randum commun du 15 septembre 1965 concernant 
un trait~ d'interdiction compl~te des essais d'armes 
nucl~aires 11, les huit pays non align~s membres du 
Comite ont adresse un appel aux puissances nucle
aires pour qu 'elles mettent immediatement fin aux 
essais d 'armes T!ucleaires dans tous les milieux. Ce 
memorandum, qui exprime le souci croissant de toute 
l'humanite, visait a assurer la suspension imme
diate de tous les essais d'armes nucleaires et a 
degager les elements scientifiques qui pourront faci
liter !'accord sur un traite d'interdiction formelle 
de tous les essais nucleaires. La seconde Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement de pays non 
alignes, qui s 'est tenue au Caire en octobre 1964, 
a elle aussi demande instamment que les dispositions 
du traite d'interdiction partielle soient etendues aux 
essais souterrains et que, dans l'intervalle, ces 
essais soient suspendus. Dans sa resolution du Hi juin 
1965.Y, la Commission du desarmement, deplorant 
que des essais aient eu lieu, a confirme l'appel lance 
par l'Assemblee generale a tous les Etats pour qu 'ils 
adherent au traite et en respectent !'esprit et la lettre; 
elle a en outre recommande au Comite des dix-huit 
puissances d'Hudier, en priorit~. la possibilit~ 
d 'etendre la portee du traite aux essais souterrains. 

4. Des le debut, l'Inde a proteste contre les essais 
d 'armes nucleaires, et, il y a plus de 11 ans, ce pays 
a adresse un appel a la Commission du desarmement 
et a son sous-comite pour que la question d 'un accord 
sur J.a suspension des essais d'armes nucleaires 
soit immediatement etudiee en attendant que l'on 
s 'ac:hemine vers !'interdiction et la suppression, 
completes ou partielles, des armes nucleaires. Cet 
appel a ete sanctionne par la Conference des pays 
d'Afrique et d'Asie a Bandoung, en avril 1955. L'Inde 

.!J Voir Documents officie1s de la Commission du desarmement, 
Supplement de janvier a decembre 1965, document DC/227, annexe 1, 
sect. F. 

Y Ibid., document DC/225. 
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a propose que cette question soit inscrite a l'ordre 
du jour de sessions successives de l'Assemblee 
generale; en fin de compte, la conscience du monde 
a triomphe, et, dans sa resolution 1762 A (XVII), 
l'Assemblee a condamne to us les essais d 'armes nu
cleaires. 

5. La Premiere Commission doit surtout faire porter 
son de bat sur trois considerations principales. 
Premierement, le traite d' interdiction partielle des 
essais n'a pas ete signe par taus les Etats; un pays 
a meme cru bon de pousser son arrogance recalci
trante jusqu 'a se glorifier de braver !'opinion inter
nationale et de mepriser le bien-etre de la population 
mondiale. E tant donne que tous les appels et toutes 
les requetes sont restes lettre morte, la communaute 
internationale doit examiner ce qu 'elle peut faire 
pour assurer 1' adhesion de to us les pays afin d 'empe
cher que la sante du genre humain ne soit periodique
ment menacee par des retombees radio-actives meur
trieres. Dans sa resolution 1762 A (XVII), l'Assemblee 
generale a declare avoir pris connaissance avec la 
plus vive apprehension des donnees qui figurent dans 
le rapport que le Comite scientifique des Nations Unies 
pour l'etude des effets des radiations ionisantes lui 
a presente a sa dix-septieme sessionb'. Ce rapport 
fournit des renseignements alarmants sur la nocivite 
des explosions nucleaires. Il indique que les popu
lations des regions en voie de developpement sont 
plus vulnerables du fait de la contamination directe 
des plantes, des cultures et du be tail; en outre, il 
expose en detail les effets genetiques et somatiques 
des radiations. Les explosions nucleaires constituent 
un crime indefendable contre la generation actuelle 
et les generations a venir. 

6. Deuxiemement, il e:ot imperieux de suspendre 
immediatement tous les essais d'armes nucleaires 
dans to us les milieux, y compris le milieu souter
rain. Les puissances nucleaires devraient prendre 
cette mesure sans tarder, ce qui, avec de la bonne 
volonte politique, ne saurait presenter de difficultes. 

7. Troisiemement, il faut aboutir a la conclusion 
formelle d'un traite sur !'interdiction complete des 
essais pour que la suspension proposee soit obliga
toire de fagon permanente. Un tel traite pourrait etre 
conclu en une seule fois, ou par etapes. Bien que les 
puissances nucleaires ne soient pas d'accord sur les 
questions d 'identification et de verification, elles 
pourraient conclure un traite partiel, pour la ces
sation des essais souterrains au-dessus d 'un certain 
seuil convenu. Ce seuil pourrait ensuite etre abaisse 
a mesure que les echanges de donnees scientifiques 
et d 'autres negociations se poursuivraient. Pendant 
la duree des negociations vis ant a concilier les diver
gences de vues, taus les essais souterrains devraient 
etre arretes. Les huit pays non alignes membres du 
Comite des dix-huit puissances ont, dans leur memo
randum, fait allusion au perfectionnement des techni
ques de detection et d 'identification et insiste sur 
les avantages que procurerait la cooperation inter
nationale dans les travaux de detection sismique. 
L 'Inde disposed 'un bon systEnne d 'observations sismo
logiques et vient de creer un grand reseau sismolo-

ll Documents officiels de I' Assemblee generale, dix-septieme ses
sion, Supplement No 16_(Aj5216). 

gique; les donnees qui y seront recueillies seront 
publiees et communiquees a taus les pays. Mais l'lnde 
ne considere pas que l'echange de ces donnees 
scientifiques soit une condition indispensable a la 
suspension des essais souterrains. Dans leur memo
randum, les huit pays non alignes ont reaffirme leur 
opinion que tous les essais d 'armes nucleaires doivent 
prendre fin immediatement. 

8. Pour preserver la sante du genre humain,. mais 
aussi pour relacher les tensions, augmenter la 
confiance et empecher la proliferation des armes 
nucleaires, il est indispensable de s 'acheminer vers 
une solution de ces trois aspects du probleme. 
La situation actuelle est, tres instable. Il n'y a eu 
aucun progres dans la solution du probleme de la 
proliferation continue des armes nucleaires. Le traite 
d 'interdiction partielle est par tiel a deux egards: 
il porte sur certains milieux seulement et il n 'a pas 
ete signe par taus les pays. Les essais d'armes 
nucleaires se poursuivent sous terre et dans 1 'atmo
sphere; cette situation instable menace les reussites 
passees et presente de graves dangers pour l'avenir. 
Il est done imperieux de trouver rapidement une solu
tion ace probleme. 

9. Sir Harold BEELEY (Royaume-Uni) dit qu'il ne 
peut souscrire aux vues du representant de l 'Union 
sovietique, qui a declare' a la 1382eme seance' que 
des discussions techniques sur la possibilite de detec
ter et d 'identifier les essais souterrains seraient 
une perte de temps et que la question ne pouvait 
etre reglee que sur une base politique. 

10. Les puissances occidentales representees au 
Comite des dix-huit puissances sont persuadees que 
les essais souterrains ne peuvent pas etre identifies 
uniquement par des rnoyens nationaux. Le Gouver
nement sovietique pense le contraire. Les gouver
nements occidentaux se sont appuyes, pour tirer leur 
conclusion, sur les meilleurs avis scientifiques et 
techniques qu 'ils aient pu obtenir, et il est probable 
que le Gouvernement sovietique a fait de meme. Dans 
ces conditions, il semble logique que des experts 
des deux camps se rencontrent et exposent leurs 
differents arguments en vue d'arriver a une eva
luation technique concertee sur la base de laquelle 

·les negociations politiques pourraient reprendre. 

11. De plus, il est inexact de declarer, comme le 
representant de 1 'Union sovietique 1 'a fait, que les 
negociations sur 1 1i!1terdiction des essais d 'armes 
nucleaires dans l 'atmosphere, dans l 'espace extra
atmospherique et sous l 'eau ont marque le pas pendant 
de nombreux mois a cause des divergences de vues 
sur les questions techniques de contrclle et cl'ins
pection, et que le traite d'interdiction partielle a ete 
l'aboutissement d'efforts politiques. Les negociations 
auxquelles le representant de 1 'Union sovietique a fait 
allusion ont porte sur les essais souterrains d'armes 
nucleaires ainsi que sur les essais effectues dans les 
trois autres milieux, et, si elles ont ete infructueuses 
pendant si longtemps, cela est du en grande partie 
a un desaccord sur les moyens d'identifier les essais 
souterrains. Quant aux efforts politiques dont a parle 
le representant de 1 'Union sovietique, ils ont abo uti 
a la decision de laisser de cote pour le moment les 
essais souterrains et de conclure un traite d 'inter
diction des essais dans les trois autres milieux pour 
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lesquels les moyens nationaux d 'identification sont 
generalement consideres comme suffisants. La de
cision politique n'a regle aucune des divergences 
de vues scientifiques ou techniques, elle les a simple
ment laissees de cote pour un reglement ulterieur; 
aussi la delegation du Royawne-Uni estime-t-elle 
que les discussions techniques continuent d 'offrir les 
meilleures perspectives de solution des divergences 
de vues existantes sur les moyens de detection des 
essais souterrains. 

12. M. ROSSIDES {Chypre) dit qu'ilyaquatreraisons 
principales pour lesquelles le traite d 'interdiction 
partielle des essais d'armes nucleaires devrait etre 
etendu aussit6t que possible aux essais souterrains. 
Premierement, 1 'absence d 'une interdiction des essais 
souterrains tend indirectement a accroftre le risque 
d'essais dans !'atmosphere. Aussi longtemps que les 
essais souterrains ne seront pas interdits, tout E tat 
pourra se declarer justifie a entreprendre des essais 
d 'armes nucleaires dans 1 'atmosphere sous pretexte 
que le manque de moyens tee hniques ou autres 1 'empe
chent de proceder aux essais souterrains qu'il serait 
en droit d'effectuer en vertu du traite. En outre, 
la continuation des essais souterrains par les puis
sances nucleaires encourage les pays non signataires 
du traite a poursuivre leurs essais dans 1 'atmosphere. 

13. Deuxiemement, un traite d'interdiction totale des 
essais contribuerait a ralentir la course aux arme
ments etant donne que les nouvelles armes atomiques 
ne peuvent etre perfectionnees sans qu 'il so it pro
c~d~ '1t des essais. Troisi~mement, la France et 
la Republique populaire de Chine, deux puissances 
nucl~aires qui ne sont pas signataires du trait~, 

signeraient plus volontiers, semble-t-il, un traite 
d 'ensemble. E nfin, un traite complet contribuerait a 
prevenir toute nouvelle proliferation des armes nu
cleaires. 

14. Les obstacles a un accord sur un traite d 'inter
diction totale des essais sont a la fois techniques et 
politiques. Pour tourner temporairement les dif
ficultes techniques, la delegation chypriote aimerait 
faire a nouveau une proposition qu'elle a faite a 
la Commission du desarmement: a savoir que le 
traite partie! soit etendu aux essais souterrains 
au-delll. du seuil ou, ainsi qu'il est generalement 
reconnu, ceux-ci peuvent etre detectes et verifies 
par les seuls moyens nationaux. On devrait procla
mer un moratoire ouprevoir toutes autres dispositions 
en vue de suspendre les essais au-dessous de ce 
seuil en attendant la conclusion d 'un traite d 'inter
diction totale des essais; on pourrait aussi reunir 
une conference strictement limitee d'experts en 
sismologie' qui etudieraient les realisations les plus 
recentes en matiere de detection et de verification 
des phenomenes souterrains. 

15. Le principal obstacle politique a un traite d 'inter
diction totale des essais tient au fait que, si la com
munaute internationale, en tant que telle, a condamne 
de fa<_<on decisive et en termes categoriques les 
essais nucleaires comme constituant une menace 
grave a la vie et a la sante des generations presentes 
et futures, les pays directement interesses ne sont 
pas encore entierement convaincus des avantages 
d 'un traite d 'interdiction totale. Une solution des 
difficultes techniques faciliterait incontes tablement 

1 'accord politique sur la question, et 1 'on pourrait 
aussi tirer quelques le<_<ons des negociations ante
rieures sur 1 'interdiction des essais. Pendant 
six annees, les deux principales puissances nucle
aires ont hesite a conclure un traite, mais, en 1963, 
toutes deux se sont convaincus que leurs interets 
nationaux seraient mieux proteges si elles signaient 
un traite que si elles n 'en signaient pas. Il se peut 
aussi que, pour la question d'un traite d'interdiction 
to tale, les puissances nucleaires en viennent bientot 
a comprendre que, quels que soient les risques et 
les obstacles, les avantages qu'elles ont a conclure 
un tel traite sont beaucoup plus grands que les 
desavantages; to us les aut res pays doivent s 'efforcer, 
individuellement et collectivement, d'assurer laces
sation complete et definitive des essais nucleaires 
en vue de mettre fin a la course aux armements 
et d'eliminer a tout jamais les dangers que presen
tent les essais nucleaires. 

16. M. HSUEH {Chine) dit que, si l'objectifduComite 
des dix-huit puissances est le desarmement general 
et complet, toute mesure connexe qui pourrait etre 
prise serait un pas dans cttte direction. c 'est a 
force de patience et de travail acharne seulement 
que 1 'Organisation des Nations Unies pourra accom
plir sa mission historique Cle desarmement general 
et complet. 

17. Le principal obstacle a la conclusion d 'un traite 
d 'interdiction to tale des essais nucleaires consiste 
dans les divergences de vues qui se sont manifestees 
sur la question de sa voir s 'il convient de prevoir des 
inspections sur place pour s 'assurer que toute viola
tion du traite d'interdiction des essais sera detectee. 
Si 1 'on abordait la question d 'un point de vue pure
ment technique et scientifique, on pourrait trouver 
une solution satisfaisante. Il ressort du memorandum 
presente au Comite des dix-huit puissances par 
la Su~de.il et de celui pr~sent~ par le Royaume-UnU./ 
que les perturbations souterraines peuvent etre de
tectees mais non identifiees par les seuls moyens 
nationaux, D'autres Etats affirment que les moyens 
nationaux sont capables d 'identifier tout aussi bien 
que de de teeter les phenomenes sou terrains. Les pays 
comme la Chine ne possedent ni les renseignements 
scientifiques ni les moyens necessaires pour pouvoir 
demontrer laquelle de ces theses est correcte; c 'est 
incontestablement a ceux qui affirment posseder 
des moyens nationaux de detection et d 'identification 
satisfaisants d 'en faire la preuve. 

18. Il ne semble pas excessif de demander aux pays 
qui possedent les moyens necessaires d 'entreprendre 
un certain nombre d 'essais communs pour le bien 
de l'humanite tout entiere. Ceux quiconsiderentl'ins
pection sur place comme essentielle pourraient orga
niser des explosions souterraines en secret, a des 
intervalles et dans des sites de leur choix, et ceux 
qui estiment que leurs moyens nationaux de detection 
sont suffisants pourraient chercher a identifier avec 
leurs moyens nationaux de detection des explosions 
declenchees par 1 'homme. Les resultats obtenus 

jj Voir Documents officiels de Ia Commission du desarmement, Sup
plement de janvier a decembre 1965, document OC/227, annexe 1, 
sect. B . 

.Y ~. sect. C. 
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au cours d 'une annee devraient permettre a la com
munaute internationale de tirer une conclusion digne 
de foi. Si les resultats montrent que les moyens 
nationaux suffisent a eux seuls pour detecter et iden
tifier des explosions souterraines declencMes par 
l 'homme et si ces moyens peuvent etre mis a la 
disposition de taus les pays, un traite d 'interdiction 
totale des essa:is nucH§aires qui ne comprendrait 
pas de dispositions prevoyant 1 'inspection sur place 
devrait etre conclu et signe immediatement. Si les 
resultats montrent que les moyens nationaux ne sont 
pas capables d 'identifier les explosions souterraines 
declenchees par 1 'homme, un traite d 'interdiction 
totale des essais prevoyant 1 'inspection sur place 

Litho in U.N. 

devrait etre accepte par toutes les parties, a moins 
que, dans 1 'intervalle, on ne decouvre quelque autre 
moyen s atisfaisant d 'identification. 

19. De 1 'avis de la delegation chinoise, une annee 
d 'experiences scientifiques menees en commun pour 
apporter des preuves concretes serait beaucoup plus 
precieuse qu'une nouvelle annee de debats. LeComite 
des dix-huit puissances a fait oeuvre utile en preci
sant les problemes qui se posent, et le representant 
de la Chine espere qu'il insistera sur la conclusion 
aussi rap ide que possible d 'un traite d 'interdiction 
totale des essais. 

La seance est levee a 16 h 30. 
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